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Possible d'avoir une
réponse à mon cas ?

J’ai 56 ans. Je suis affilié à la Casnos (profession
libérale) depuis 1993 à ce jour et à jour dans mes coti-
sations, soit 24 ans. J’étais affilié salarié à la Cnas de
1978 à 1998 et de 2015 à 2017 à ce jour,  soit 22 ans.  
Ai-je droit à ma retraite ? Quand et sur la base de

quoi ? Si je n'y ai pas droit, combien dois-je travailler
encore ? Sous quel régime, Cnas ou Casnos ? Merci
beaucoup. Salutations.

M’hamed

RÉPONSE : Au vu de l’état actuel de la législa-
tion en vigueur, pour vos années Cnas, lorsque
vous aurez 60 ans — il suffit de réunir au moins 15
années de travail cotisé —, vous ouvrirez droit au
bénéfice d’une pension de retraite. Pour vos années
Casnos, il faudra attendre l’âge de 65 ans pour
bénéficier d’une 2e pension de retraite : il suffira
pour ce faire d’avoir cumulé 15 années d’activité
cotisée. Dans les deux cas, pour chaque année de
cotisation validée, le pourcentage fixé est égal à
2,5% du revenu annuel soumis à cotisations. Ce
dernier constitue l’assiette devant servir de base au
calcul de la pension.  De manière générale, la coor-
dination entre les régimes salarié et non salarié
peut être mise en œuvre quel que soit le nombre de
trimestres validés dans l’un ou dans l’autre régi-
me.Le minimum de pension est éventuellement
garanti, par l’organisme en charge de la première
pension, qui est en l’occurrence, le plus souvent, la
CNR, jusqu'à la liquidation effective des droits par
l’autre organisme. Si l’assuré remplit les conditions
requises par les deux régimes : chaque Caisse
liquide la pension selon les règles applicables à

son propre régime et sur la base de la durée d’assu-
rance qui la concerne. 
La majoration pour conjoint à charge est attri-

buée proportionnellement au nombre de trimestres
validés ; si l'assuré ne remplit pas la condition de
durée d’activité requise au titre du seul régime des
salariés : dans ce cas, il y a nécessité de faire appel
aux trimestres validés par le régime des non-sala-
riés pour parfaire la condition de salariat. 
Cependant, l’avantage principal de l’assuré sera

calculé sur la base des trimestres validés au titre du
régime salarié. La majoration pour conjoint à char-
ge sera proratisé.

Appliquez une fourchette (taux)
pour la revalorisation des

pensions selon 
le montant perçu  

Je vous remercie pour la page «Soir Retraite » qui
donne beaucoup d’éclaircissements pour les retraités.
Le sujet que je veux exposer est le suivant : pourquoi le
ministère et les organismes concernés (CNR, FNTR,
UGTA et autres) n'appliquent pas une fourchette (taux)
selon le montant du pensionnaire ? Le taux varierait en
faisant un calcul pour 2 pensionnaires. 
Le premier qui perçoit 16 000 DA aura une augmen-

tation de 400 DA et le deuxième qui perçoit 160 000 DA
aura une augmentation de 4 000 DA, c’est-à-dire le un
quart de la pension que perçoit le premier cité (16 000
DA). 
Espérons  que les autorités en tiendront compte en

appliquant un taux favorable. Merci au quotidien Le Soir
d'Algérie. 

De la part d'un vieux retraité, 
Mohamed Refes

COURRIER DES LECTEURS Quel est le taux
de validation 
des années

d’activité pour le 
calcul de la pension

de retraite ?
La loi 83-12 relative à la retraite

stipule que pour chaque année
validée, le montant de la pension
est fixé à 2,5% du salaire soumis
à cotisation. Pour les travailleurs
ayant la qualité de moudjahid, les
années de participation à la guer-
re de Libération nationale sont
comptées double et validées à
3,5% par an.Exemple : 24 ans
d’activité : 24 x 2,5% = 60%, plus
5 ans de participation 5 x 2 x 3,5
= 35, le taux global est : 60+35 =
95%. 
Le salaire de référence pour le

calcul de la retraite est le salaire
mensuel moyen des cinq (05)
dernières années précédant la
mise à la retraite, ou si c’est plus
favorable, le salaire mensuel
moyen déterminé sur la base des
cinq (05) années ayant donné
lieu à la rémunération la plus éle-
vée au cours de la carrière pro-
fessionnelle de l’intéressé.

LSR

Recueillement
A l’occasion du 58e anniveraire de la
mort des colonels  Amirouche et Si

l’Houès, une cérémonie de recueillement sur
leurs tombes au carré des Martyrs (El Alia)
aura lieu le mardi 28 mars 2017 à 10h30.

Gloire à nos martyrs
P/la Fondation colonel Amirouche

N. Aït Hamouda


